
 

 
 
 
 
Aéroport De Libreville (ADL S.A.) se dote d’une 
nouvelle politique de développement durable et  
se mobilise autour d’un objectif principal : 
 
Réduire de 10 % d’ici fin 2018 par rapport aux 
niveaux de 2015  ses émissions directes de CO2

 

et celles indirectes issues de sa consommation 
d’énergie. 
 
Dans le cadre de l’Airport Carbon Accreditation 
(ACA), nous souhaitons inscrire nos activités 
dans une démarche responsable. A ce titre, nous 
nous engageons à : 
 

 Nous conformer à la législation en 
vigueur ; 

 Prévenir et réduire les risques de 
nuisances sonores ; 

 Réduire la pollution de l’eau et du sol ; 

 Assurer le suivi et la baisse de nos 
consommations en électricité et 
carburant ; 

 Sensibiliser l’ensemble des parties 
prenantes et communiquer sur nos 
performances énergétiques et 
environnementales. 

 
Comptant sur l’implication de chacun des 
membres du personnel d’ADL, je m’engage à 
mettre à disposition toutes les ressources 
nécessaires à l’atteinte de ces objectifs. 

 
 
Libreville Airport (ADL S.A.) adopts a new policy 
of sustainable development and is mobilizing 
around one main objective: 
 
Reduce by 10% by the end of 2018 compared to 
2015 its direct CO2 emissions and those arising 
indirectly from its energy consumption. 
 
 
Within the framework of the Airport Carbon 
Accreditation (ACA), we wish to inscribe our 
activities in a responsible approach. As such, we 
are committed to: 
 

 To comply with the legislation in force; 
 

 Prevent and reduce the risk of noise 
pollution; 

 Reduce pollution of water and soil; 

 Monitoring follow up and decline in our 
consumption of fuel and electricity; 
 

 Raise awareness of all stakeholders and 
communicate our energy and 
environmental performances. 

 
 
Along with the involvement of each ADL staff 
member, I undertake to be made available all 
necessary resources to achieve these objectives. 
 

 

Libreville, September 16, 2016.      
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